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Association agr��e au titre de l’Article L.141.1 du Code de l’Environnement

L’association des Gournaysiens pour la pr�servation de l’environnement et de votre cadre de vie.

Si�ge soc : 3, rue de la rotonde  93460 Gournay-sur-Marne.
T�l�phone : 06.07.41.10.87                      E-mail : c.lattaud@numericable.com

Site internet :www.gournayenvironnement.org

REACTIONS DU COLLECTIF A103

par rapport aux

PROJETS DE TRANSPORTS
COLLECTIFS FRANCILIENS GRAND PARIS, ARC EXPRESS, RER E (EOLE)

A l’initiative de Gournay Environnement, le 07 f�vrier 2005, se sont r�unies diverses 
Associations concern�es directement ou indirectement par le projet de la DREIF intitul� : 
� Elaboration de sc�narios d'am�nagement du syst�me de transport entre Marne-la-
Vall�e et le coeur de la Seine-Saint-Denis". L’objectif de cette assembl�e �tait de d�finir 
une position commune et d’aboutir � la cr�ation d’un Collectif dit � Collectif A103 � (cf. 
Annexe 1).

Le Collectif est conscient des d�s�quilibres actuels en mati�re d’emplois, de logements et 
de d�mographie entre l’est et l’ouest de la r�gion capitale. Le d�senclavement de l’est de la 
Seine-Saint-Denis, o� un d�veloppement de p�les urbains offrirait des emplois locaux et 
r�duirait les in�galit�s sociales, devient une priorit�. Il faut agir pour l’�laboration des 
sc�narii d’am�nagement du syst�me de transports, mais en pr�servant la qualit� de 
l’environnement et de vie des franciliens : en effet, les autoroutes accentuent les effets de la 
pollution (air, bruit, �mission de gaz � effet de serre…) et font augmenter le trafic des 
v�hicules (ins�curit�, consommation d’�nergie…). Le SDRIF, vot� en septembre 2008 par la 
R�gion, pr�conisait des projets de transports en commun pour le d�senclavement de ce 
secteur. Entre temps, le Conseil d’Etat en septembre 2010 n’a pas ent�rin� ce SDRIF auquel il 
reproche son manque d’ambition.

Projet du Grand Paris :

Le projet de loi relatif au Grand Paris (RGP) a �t� adopt� les 26 et 28 mai 2010
successivement par l’Assembl�e et le S�nat.

L’ambition du projet du RGP (m�tro automatique essentiellement souterrain) port� 
par la Soci�t� du Grand Paris est de relier entre eux les p�les de d�veloppement 
�conomique, c'est-�-dire de d�sengorger Paris en d�pla�ant son centre de gravit� vers 
des p�les d'activit� en banlieue et de rendre ses transports plus attractifs pour les millions 
d'usagers quotidiens. En effet, 70 % des trajets dans la r�gion Ile-de-France sont effectu�s de 
banlieue � banlieue, aussi il para�t utile et n�cessaire de concevoir un nouveau sch�ma de 
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transport : reli� aux gares et aux a�roports, il permettra d’acc�der plus confortablement et plus 
vite aux centres strat�giques, �conomiques, financiers et scientifiques de la R�gion capitale.
L’est de la Seine-Saint-Denis est constitu� de zones d’habitats denses sans transport 
ad�quat. 
Le projet du RGP propose, pour l’est du d�partement, des liaisons rapides depuis Clichy-
Montfermeil et l’a�roport du Bourget au nord, et vers la cit� Descartes au sud, sans �voquer 
les gares interm�diaires et surtout les maillages avec les r�seaux existants (RER B � Sevran-
Livry et Sevran-Beaudottes, RER E � Chelles, RER A � Noisy-Champs). Depuis, ce maillage 
entre RER, gares et a�roports a �t� pr�sent� dans ce projet.

Pour le � Collectif A103 � :

- la r�alisation d’un r�seau de transport lourd, pour partie � cr�er mais utilisant
au maximum l’existant, est souhaitable.

- la � double boucle du RGP� qui doit permettre de d�sengorger le coeur de Paris 
ne permet pas de r�soudre � elle seule la grave question des d�placements de 
banlieue � banlieue ; les Franciliens ont besoin de liaisons banlieue - banlieue qui 
desservent vraiment les populations, sans oublier la cr�ation de parkings de 
stationnement � proximit� des gares.

- le co�t du projet RGP, s’�l�ve � 23,5 milliards d’euros : les modalit�s de 
financement qui rel�vent d’emprunts � long terme lanc�s par la Soci�t� du Grand 
Paris et �ventuellement d’une aide compl�mentaire de l’Etat support�e par les 
contribuables, demeurent sujet � caution !!...      

Projet de l’Arc Express :

Port� par le Pr�sident Jean-Paul Huchon et lanc� par la R�gion Ile-de-France en 2007, Arc 
Express (AE) est un projet de m�tro automatique sur fer, de rocade en petite couronne :
il reliera des villes de banlieue entre elles, sans avoir � passer par Paris. Majoritairement 
souterrain, Arc Express comportera environ 40 stations, en correspondance avec un grand 
nombre de lignes de transport en commun existantes ou en projet : m�tros, RER, transiliens, 
tramways ou bus. Il permettra ainsi de d�velopper de nouvelles possibilit�s de 
correspondances pour les territoires nord et sud de l’Ile-de-France particuli�rement mal 
desservis.

Pour le � Collectif A103 � :

- l’AE pourrait apporter une am�lioration de la vie quotidienne des franciliens 
de petite et m�me de grande couronne travaillant dans le cœur de la Seine-Saint-
Denis. Le maillage des RER radiaux, des lignes de m�tro et des projets de 
transports publics r�gionaux permettrait de d�sengorger les lignes RER et m�tro de 
la capitale.

- le co�t du projet AE, 2,5 fois moins �lev� que celui du RGP, serait inclus dans le 
plan r�gional des transports et support� par la R�gion, la ville de Paris et les 
d�partements.
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Projet de l’Atelier international du Grand Paris (architectes - urbanistes) :

Apr�s avoir �t� marginalis�es par l'ancien secr�taire d'Etat au d�veloppement de la R�gion 
capitale Christian Blanc, le 17 novembre 2010, dix �quipes d'architectes et d'urbanistes de 
l'Atelier international du Grand Paris (Jean Nouvel, Christian de Portzamparc, Roland 
Castro, Yves Lion, David Mangin...) ont d�fendu une nouvelle approche de la mobilit� sur 
le territoire m�tropolitain, � l'oppos� du projet RGP. Ce projet r�alise la synth�se entre 
les projets oppos�s Arc Express et RGP et s’appuie sur un troisi�me sch�ma posant 
comme principes :
- r�aliser un maillage de l'ensemble des r�seaux, en d�veloppant les interconnexions
- desservir tous les territoires sans exclusion
- s'appuyer sur les infrastructures ferroviaires et routi�res existantes en privil�giant autant que 
possible le passage � l'air libre. 

� Construire sur du routier, c’est possible, cela permet d’avoir des gares connect�es au 
r�seau routier �. Aussi, ce projet "grand m�tro du Grand Paris" qui pr�voit 24 lignes de 
transports, pour un co�t de 25 milliards d'euros �quivalent � celui du RGP, optimise le 
r�seau existant, d�veloppe l'interconnexion, met en place de nouvelles lignes afin de 
desservir tous les territoires des petite et grande couronnes.
Ce projet pr�voit la cr�ation de trois nouvelles lignes express � l'air libre sur des 
structures existantes pour relier 28 p�les d'�change et des gares TGV. Par exemple : � 
l’ouest de Paris, une nouvelle ligne vers Versailles utilise celle d’un train de banlieue, passe � 
la D�fense et ensuite Nanterre o� elle est construite en a�rien sur l’A 86 jusqu’au Bourget, 
puis sur l’autoroute A1 jusqu’� Roissy. A l’est, une ligne nouvelle part du Bourget et gagne 
Champigny sur des voies ferr�es qu’il faudra r�nover. Au sud, la desserte du plateau de 
Saclay est �galement envisag�e. 

Ce programme des architectes - urbanistes pr�voit de nouvelles lignes en souterrain 
programm�es dans les zones dens�ment habit�es. Ces lignes de m�tro souterraines 
reprennent plus ou moins les trac�s du projet AE au sud et au nord de Paris, ainsi que la ligne 
pr�vue par le projet du RGP � l’est desservant les secteurs enclav�s de Clichy-Montfermeil.

Pour le � Collectif A103 � :

Ce projet a retenu l'attention de l'Etat qui l'�tudie actuellement : il aurait pour 
avantage de d�senclaver toute l'Ile-de-France et permettrait un plus juste �quilibre entre 
zones d'habitation et zones �conomiques. Il faut en effet noter que beaucoup d'entreprises 
auraient alors tendance � s'installer pr�s des p�les de transport.
Toutefois, comme le pr�conise le projet des architectes - urbanistes, il appara�t 
indispensable de s’appuyer sur l’existant, telle la ligne de Grande Ceinture SNCF. En 
effet, entre le Bourget et Champigny, cette ligne utilis�e essentiellement pour le transport de 
fret durant la nuit, passe au cœur des villes de Bobigny, Noisy le Sec, Villemomble, Neuilly 
Plaisance, Neuilly - sur- Marne. Pour all�ger le trafic, des trains Grandes lignes l’utilisent 
�galement occasionnellement, notamment lors de grands d�parts. Cette ligne SNCF offre 
de nombreuses possibilit�s de correspondance, notamment � Noisy - le - Sec avec le RER 
E et � Bry - sur - Marne avec le RER A. Passant au pied du Plateau d’Avron, elle pourrait �tre 
rapidement op�rationnelle avec quelques am�nagements � moindre co�t, s’agissant d’une 
ligne existante et � l’air libre ; elle r�pondrait ainsi aux besoins quotidiens de pr�s de 120 000 
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habitants entre Noisy - le - Sec et Champigny. Cette ligne de Grande Ceinture r�pond tout 
� fait � l’attente des habitants de ce secteur.
Il faut noter que le Conseil g�n�ral de la Seine Saint Denis s’est bien prononc� pour un 
circuit � souterrain � au trac� proche de cette ligne, mais ce n’est qu’un projet entra�nant 
des co�ts exorbitants et seulement r�alisable � long terme.

Position du � Collectif A103 � sur le projet du trac� de l’A103 � l’est de la Seine-Saint-
Denis :

Il rappelle sa demande d'abandon du projet de l’ A103 et de toute �tude visant � 
utiliser le trac� projet� pour y faire passer tout syst�me de transport incluant � voie 
express ou boulevard urbain �.

Par ailleurs, il pr�conise :
- la mise en place d’une coordination structur�e entre les villes de Seine - Saint -

Denis concern�es directement par le projet de l’ A103, avec une priorit� absolue 
aux transports urbains qui par rapport aux nuisances automobiles sont largement 
inf�rieures ; en particulier, cr�ation d’un r�seau dense d’autobus de rocade destin� 
� desservir les gares RER, avec �ventuellement l’utilisation des r�serves fonci�res du 
trac� A103 respectant en priorit� un parfait �quilibre entre espaces verts et transports 
urbains.

- une �tude montrant la possibilit� de fusionner les deux trac�s RGP/AE presque 
parall�les et tr�s proches, Neuilly H�pitaux – Noisy le Grand Mont d’Est -
Champigny / Chelles Gournay - Cit� Descartes – Noisy Champs - Villiers sur Marne -
Champigny, dans un secteur qui touche le moins l’environnement de la r�gion sud-est.

- pour les r�seaux RGP/AE, fusionn�s ou non, la travers�e de la Marne en 
souterrain, en dehors de la Haute Ile. Si la Grande Ceinture est utilis�e, toute  
travers�e n’a plus lieu d’�tre et le probl�me ne se pose plus.

- l’absence d’impact de ces diff�rents projets sur la biodiversit�.

- l’application de la Charte du Collectif Haute Ile 2010 - Est Noc�en (Collectif
cr�� en 2000 et regroupant une dizaine d’associations (cf. Annexe2) qui engage les 
associations signataires sur deux points essentiels : 

 s’opposer � tout projet d’am�nagement de l’est noc�en, d�s lors 
qu’il pr�voit la suppression d’espaces naturels � Neuilly-sur-
Marne,

 pr�server la biodiversit� existante sur les espaces naturels dont
le parc des 33ha (Parc du Croissant Vert) au nord de Maison 
Blanche et sa Zone Naturelle d'Int�r�t Ecologique Floristique et 
Faunistique  (ZNIEFF) au nord-est de ce Parc. Ces espaces naturels 
poss�dent la m�me diversit� biologique que la Haute Ile ; ces 
terrains qui appartiennent � l’Etablissement de Sant� de Ville 
Evrard, que la ville de Neuilly-sur-Marne souhaite acqu�rir 
pour  y implanter son projet d’am�nagement urbain, doivent en 
priorit� �tre pr�serv�s afin de prot�ger la biodiversit� existante 
de toute urbanisation outranci�re.
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Il s’interroge sur l’impact de la r�alisation du r�seau AE sur la biodiversit� de ces 
espaces naturels, sachant qu’un � projet d’am�nagement d’envergure pr�voit un 
�coquartier de 130 ha sur les H�pitaux avec + 10 000 habitants en 2025 au cœur de 
leur centralit� � !!! ??...

Il s’inqui�te de la volont� de Neuilly-sur-Marne d’ � inscrire en a�rien certains 
tron�ons de la future rocade et du barreau compl�mentaire � pour relier le secteur 
des H�pitaux et le futur trac� du RGP.

Il redoute, dans une zone reconnue � fortes crues, la construction innovante d’une 
cit� lacustre � Neuilly-sur-Marne.

Conclusion :

L’�tude des projets de d�senclavement de toute l'Ile-de-France doit �tre r�alis�e dans 
une concertation harmonieuse de toutes les parties (Etat, R�gion, techniciens, associations et 
habitants) et permettre un juste �quilibre entre zones d'habitation, zones �conomiques et 
espaces verts. Elle doit imp�rativement tenir compte du dossier d’�valuation 
environnementale �labor� avec le concours des associations de protection de 
l’environnement, mettant en valeur les principes du d�veloppement durable. 
Les transports doivent �tre au service de l’am�nagement des territoires.

Pour le � Collectif A103 �, la � double boucle du RGP� � elle seule ne permet pas de 
d�sengorger le coeur de Paris et de r�soudre le grave probl�me des d�placements de 
banlieue � banlieue. Aussi demande-t-il qu’une synth�se, entre projets RGP et AE qui 
paraissent compl�mentaires, soit r�alis�e et int�gre la proposition fort int�ressante des 
architectes - urbanistes. 

A l’est de la Seine-Saint-Denis, le � Collectif A103 � renouvelle sa demande d'abandon 
du projet de l’A103 et de tout syst�me de transport incluant � voie express ou boulevard 
urbain � et souhaite que les r�serves fonci�res du dit trac� soient restitu�es aux 
communes pour �tre int�gr�es dans leur PLU.
La fusion des deux trac�s RGP/AE, presque parall�les et tr�s proches, para�t �tre une 
�vidence : elle doit �tre r�alis�e en y apportant le compl�ment de la Grande Ceinture aux 
voyageurs.
Le � Collectif A103 � r�affirme son opposition au projet d’am�nagement de l’est noc�en, 
d�s lors qu’il pr�voit une super - urbanisation entra�nant la suppression d’espaces
naturels et leur biodiversit�, notamment � Neuilly-sur-Marne.
La Trame Verte doit �tre maintenue dans son int�gralit�.

Annexe 1 :

Les Associations Gagny Environnement, UFC Que Choisir, Gournay Environnement, 
ARPV (*), ADSEPA Plateau d’Avron (*), Association des Bords de Marne Champs-sur-
Marne, ANCA (*), ADTC Est Parisien (*), Les Joncs marins Le Perreux-sur-Marne,
toutes concern�es sous diff�rents  aspects par la r�ouverture du dossier du projet de l’A103, 
apr�s avoir d�velopp� les points communs sur la base de consid�rations d’ordre g�n�ral, ont 
alors expos� le probl�me sp�cifique � leur ville. Le 04 avril 2005, les repr�sentants des 
Associations ont sign� la � Charte du Collectif A103 � qui formalisait la volont� du 
� Collectif A103 �:
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=  de s’opposer formellement au projet de r�alisation de l’autoroute urbaine A103 ou  
de toute voie de substitution type � voie expresse � ou � boulevard urbain �notamment  sur le 
trac� du dit projet autoroutier.. 

=  de voir se d�velopper des solutions alternatives de type transports collectifs en 
radial, mais �galement en tangentiel.

= de pr�server les espaces naturels de la Coul�e Verte d’int�r�t r�gional en  Seine-
Saint- Denis.

= de voir appliquer les modalit�s de partenariat et de concertation l�gales (Charte de
l’Environnement - Convention d’Aarhus) dans l’�laboration et le suivi  de tout projet 
ult�rieur.

Par les actions conjointement men�es par les associations du � Collectif A103 � sur le trac� 
du projet A103, le Parc d�partemental de la Haute-Ile, � Neuilly-sur-Marne, a �t� class� 
Natura 2000, label europ�en d�cern� en 2006 � la Seine-Saint-Denis. Rappelons que � le 
r�seau Natura 2000 a pour objectif de contribuer � pr�server la diversit� biologique sur le 
territoire de l’Union europ�enne�. Ce Parc de d�couverte de la nature, situ� entre une boucle 
de la Marne et le canal de Chelles, ouvert au public le 28 f�vrier 2008, s’�tend sur 65 
hectares : il est inscrit dans l’inventaire des ZNIEFF dont l’�tude sur la biodiversit� a �t� 
d�velopp�e par l’ANCA et rentre dans les objectifs du Sch�ma Vert D�partemental : 
pr�servation et valorisation d’un r�servoir de biodiversit� original au sein de notre 
d�partement fortement urbanis�, mise en valeur du patrimoine arch�ologique.
Par cons�quent, ce classement en Natura 2000 de la Haute Ile devrait avoir pour effet de 
prot�ger ce site de tout projet autoroutier !!

De plus, la disparition des champs d’expansion naturels des crues augmente la 
vuln�rabilit� de la zone urbaine, aussi le site de la Haute Ile est et doit rester une zone 
d’expansion des crues pour la protection des villes de Neuilly-sur-Marne et Gournay-sur-
Marne.
Le passage de l’A103 sur ce Parc n’engendrerait que bruit et pollution et nuirait � la qualit� de 
vie des Gournaysiens expos�s aux vents d’ouest dominants. Ces arguments nous am�nent � 
constater que tout trac� autoroutier ou transport en commun sur la Haute Ile ou � ses abords 
est effectivement inconcevable.

Annexe 2 :

Le Collectif Haute Ile 2010 - Est Noc�en regroupe une dizaine d’associations dont 
Environnement 93, Gagny Environnement, ADSEPA Plateau d’Avron (*), Gournay 
Environnement, ANCA (*), CORIF (*), UFC Que Choisir, ARPV (*), Association des 
Bords de Marne Champs-sur-Marne, ADTC Est Parisien (*).

(*) ARPV, Association des r�sidants du Parc de Villefix
(*)ADSEPA, Association de d�fense et de sauvegarde de l’environnement du Plateau d’Avron
(*)ANCA, Association des naturalistes des Coteaux d’Avron
(*)ADTC, Association pour le d�veloppement des transports en commun
(*) CORIF, Centre ornithologique d’Ile - de - France  
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